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Signature d’un accord territorial pour l’intégration du Jura bernois à la Loterie Romande LORO

Le gouvernement du canton de Berne est prié de préparer et de proposer un projet d’accord territorial pour l’intégration du Jura bernois à la Loterie Romande LORO. Pour ce faire et sur la base de l’article 5 de la Constitution bernoise, il devra :

1° Préparer une modification de la Loi bernoise sur les loteries permettant au Conseil Exécutif de conclure une convention inter cantonale allant dans le sens d’un accord territorial.

2° Entreprendre les démarches auprès de la Conférence romande de la Loterie et des jeux afin que le Jura bernois puisse pleinement adhérer à la LORO.

3° Mettre en place une institution légale et représentative du Jura bernois par le biais du futur Conseil du Jura bernois.

4° Favoriser et encourager toutes les démarches utiles en vue de l’intégration du Jura bernois dans la Loterie Romande.
Développement

L’ancienne société de loterie SEVA a été créée en 1933, en raison de la crise économique qui sévissait alors. La première année de sa création déjà, la SEVA connut un grand succès et joua ainsi un rôle de précurseur. A la fin des années 30 naquirent les sociétés régionales de la Loterie romande (LORO), de la Loterie inter cantonale (ILL) et de la Société du Sport-Toto (SST), actives sur l’ensemble du territoire suisse. 
En 1994, selon la nouvelle Loi bernoise sur les loteries, la SEVA a été convertie en une so​ciété de droit public, regroupant 31 organisations d’utilité publique, toutes avec siège dans le canton de Berne.
Sur le plan suisse, des divergences importantes quant à l’organisation et l’exploitation des jeux de loterie sont survenues entre les quatre sociétés suisses de loterie, surtout en raison du développement différencié des affaires de loterie dans les régions.  Cela conduisit à la résiliation à fin 2002 du contrat liant les trois partenaires suisses (ILL, SEVA, SST) et la LORO.

Le 1er janvier 2003 ces trois sociétés fusionnèrent en une nouvelle organisation qui prit la dénomination de SWISSLOS. Le Grand Conseil adopta le 4 septembre 2002, par 181 voix contre une, la modification de la loi sur les loteries allant dans le sens de l’adhésion du can​ton de Berne à la convention inter cantonale sur cette nouvelle organisation commune des loteries.
La société coopérative de loterie SEVA a de ce fait été dissoute au 1er janvier 2004. Devant une telle situation, diverses organisations dans le Jura bernois ont évalué de nouvelles pis​tes pour le financement des activités soutenues jusque-là par les moyens de la SEVA. Elles souhaitent vivement que soit étudié la possibilité, pour le Jura bernois, d’intégrer l’aire géo​graphique de la Loterie romande. Les raisons ayant conduit à cette demande sont multiples :


· Les perspectives de participation aux bénéfices de la LORO sont loin d’être négligea​bles; le montant à recevoir est directement proportionnel au nombre d’habitants du canton, respectivement de la région concernée.

· Le montant à percevoir est également directement dépendant du chiffre d’affaires réa​lisé sur le territoire concerné. Il est à relever que le Jura bernois joue beaucoup à la LORO et ceci pour des raisons linguistiques, d’effets publicitaires et d’affinité person​nelle.

· Les sommes attribuées par la LORO sont destinées à soutenir des projets dans les do​maines de la culture, de l’action sociale, de la santé, de l’éducation, de la forma​tion, de la recherche, de la conservation du patrimoine et de l’environnement.
· Il existe déjà deux cas où le Jura bernois est intégré à certains jeux se dé​roulant en Suisse Romande, à savoir : le PMU Romand et les jeux à gratter.
· Le Jura bernois bénéficiera alors du même traitement que les autres cantons ro​mands.
· L’acceptation de l’adhésion du Jura bernois à la LORO déchargera financièrement la loterie du can​ton de Berne SWISSLOS à l’égard de sa partie francophone.

Le fondement politique de cette prétention est l’article 5 de la Constitution cantonale qui re​connaît au Jura bernois un statut particulier devant lui permettre de préserver son identité et conserver sa particularité linguistique et culturelle. 

Il sera ensuite impératif de disposer d’une institution légale et représentative du Jura bernois qui sera chargée de la gestion, de l’exploitation et de la distribution des bénéfices et ceci en collaboration avec les organes responsables cantonaux.
L’urgence est demandée pour les raisons suivantes :

1. Avec la dissolution de la SEVA au 1er janvier 2004 et la mise en vigueur de l’article 48a de la Loi sur les loteries, c’est toute une frange d’associations et de coopératives du Jura ber​nois qui ne seront plus soutenues à partir du1er janvier 2007 (Jura bernois tourisme, Cham​bre d’économie publique, ….).
2. La présente motion oblige une modification de la Loi bernoise sur les loteries laquelle per​mettra ensuite au Conseil Exécutif de conclure une convention inter cantonale basée sur un nou​vel accord territorial.
3. Une fois connue la décision de principe du canton de Berne, il faudra obtenir l’accord des six autres cantons membres de la Conférence romande de la Loterie et des jeux (FR, GE, JU, NE, VD, VS) ; ce qui nécessitera encore beaucoup de temps.
Ainsi acceptée à l’unanimité des membres de la Députation du Jura bernois. 

Tramelan, le 31 octobre 2005                                       Les membres et signataires:
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